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Objet : Consultation des MEF et des codes matières du programme 

 
 

Il est impératif de créer les emplois du temps dans votre logiciel privé avec les nomenclatures 

2018-2019 et de sélectionner les bons codes MEF / matières correspondant au programme 

national. 

Sans un suivi strict de ces codes une partie des services de vos enseignants seront effectués sur des 

matières hors programme lors de votre remontée HSA campagne initiale et les remontées de 

données des logiciels privés vers SIECLE (LSU, LSL, emplois du temps, IMAGIN, etc) ne seront pas 

fonctionnels. 

 

Les codes MEF / matières sont consultables dans le module « Nomenclatures » menu 

« Consultation » puis « MEF (profilable) ». 

Pour chaque formation vous disposez des matières au programme ainsi que de leur code. Vous 

devez impérativement créer votre emploi du temps en utilisant pour chaque MEF les bons codes 

matières. Attention : une matière peut avoir un code différent suivant le MEF et certaines matières 

sont parfois regroupées sur un seul code dans le programme national (exemple « Sciences » pour 

« Physique » « Chimie » sur certains MEF spécifiques – dans ce cas l’emplois du temps et les services 

devront être remontés sur cette matière « Sciences » en utilisant le code matière indiqué) 

 

 

  

 


